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Les prix indiqués sont des prix fournis et posés.
m2i m2 isolé (de toiture, plancher, mur,…)
m2f m2 de fenêtre à remplacer
mli mètre linéaire isolé
HT Hors taxe (pour obtenir des prix TTC, appliquer une TVA à 5,5 %)

* Selon nature de menuiserie : PVC: 150 - 200 € HT/m2f
Bois : 250 - 350 € HT/m2f
Métal rupture de pont : 350 - 4000 € HT/m2f

** Hors chape
*** Hors enduit de façade, échafaudage

Pour les bâtiments anciens : les parois anciennes possèdent un équilibre hygrothermique qui doit être préservé. Il ne faut pas mettre en place de produit étanche
(enduit, revêtement, isolant). Toujours choisir des matériaux perméables à la vapeur d’eau (Z<4, Mu=1)

FENÊTRES, VOLETS, VÉRANDA
� FENÊTRES

• S’il y a des contraintes architecturales :
Mise en place de doubles-fenêtres
à condition de pouvoir
les positionner côté intérieur. 150-400 €/m²f *

- Il faut maintenir les dimensions des clairs de vitrage
et des menuiseries existantes.

S’il y a des doubles-fenêtres : les conserver
impérativement.

• S’il n’y a pas d’entrée d’air par ailleurs :
- Lors du changement des fenêtres, prévoir des fenêtres

avec des entrées d’air intégrées afin de garantir
un renouvellement d’air minimal.

• Si les menuiseries à remplacer sont en métal :
- Il faut remplacer les menuiseries existantes par des

menuiseries à rupture de pont thermique pour avoir
une meilleure performance thermique.

� VÉRANDA OU ORIEL

- Une véranda ou un oriel est un espace tampon qui
permet de récupérer les apports solaires en hiver et
qui protège des vents. Elle doit toujours être séparée
du volume chauffé par des baies vitrées ou des parois.
La séparation, en hiver, ne doit être ouverte que
les jours ensoleillés.

� VOLETS OU CONTREVENTS

• Volets roulants existants non isolés avec entrées
d’air intégrées :
Isolation des coffres des volets en veillant à ne pas
obstruer les entrées d’air existantes.

• Si des volets sont présents :
- Maintenir et entretenir les volets existants. Un volet

c’est moins de consommations de chauffage en hiver,
plus de confort en été et plus de sécurité.

Il faut fermer les volets en hiver la nuit afin de limiter
les déperditions de chaleur et en été la journée afin de
limiter les apports solaires.

� FENÊTRES

• Sinon :
Remplacement des fenêtres
existantes par des fenêtres
en double vitrage peu émissif. 150-400 €/m²f *

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2009, choisir un Uw ≤ 1,4
W/m².K (menuiseries PVC) ou Uw ≤ 1,6 W/m².K (menuiseries
bois) ou Uw ≤ 1,8 W/m².K (menuiseries métalliques)

• Lorsque la menuiserie est en bon état :
Remplacement du simple vitrage par
des doubles-vitrages peu émissifs.

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2008, choisir
un Ug ≤ 1,5 W/m².K

• Lorsque la menuiserie est en bon état et qu’il n’est
pas possible de remplacer le vitrage : Envisager la
mise en place de survitrage si possible.

- L’amélioration de la performance thermique des baies
vitrées permet surtout de réduire l’effet “paroi froide”
en hiver et donc d’abaisser les températures de
consigne.

� VÉRANDA OU ORIEL

- Une véranda ou un oriel ne doit jamais être chauffée,
car cela s’avère très consommateur d’énergie.

� VOLETS OU CONTREVENTS

• Volets roulants existants non isolés sans entrées
d’air intégrées :
Isolation des coffres des volets.

• Si des volets roulants sont envisagés :
Choisir des coffres de volets roulants isolés,
en portant une attention particulière à la solidité
du support recevant le coffre.
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PLANCHERS BAS
� VIDE-SANITAIRE:

- Les entrées d’air d’un vide-sanitaire ne doivent jamais
être obstruées, au risque d’engendrer des problèmes
d’humidité.

• Si le vide-sanitaire n’est pas isolé mais est accessible :
Envisager la mise en place d’un
isolant en sous-face de plancher. 30-40 € HT/m²i

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2008, choisir un isolant
avec R ≥ 2,8 m².K/W

� TERRE-PLEIN

• Si le terre-plein n’est pas isolé :
En cas de travaux de réhabilitation
importants avec rénovation des sols
et si la hauteur sous plafond
le permet, envisager la mise
en place d’une isolation. 15-30 € HT/m²i **

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2008, choisir un isolant
avec R ≥ 2,8 m².K/W

� SOUS-SOL

• Si le sous-sol n’est pas isolé :
Envisager la mise en place d’un isolant
en sous-face de plancher,
si la hauteur sous plafond
est suffisante. 30-40 € HT/m²i

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2008, choisir un isolant
avec R ≥ 2,8 m².K/W

� VIDE-SANITAIRE:

• Si le vide-sanitaire n’est pas isolé et n’est pas
accessible :
En cas de travaux de réhabilitation
importants avec rénovation des sols
et si la hauteur sous plafond le permet,
envisager la mise en place
d’une isolation. 15-30 €HT/m²i **

Pour bénéficier du crédit d'impôt 2008, choisir un isolant
avec R ≥ 2,8 m².K/W

� TERRE-PLEIN

• Pour les bâtiments anciens :
- Il ne faut pas mettre en place de revêtements étanches

(chape ciment ou carrelage étanches,…), ils induisent
une surcharge de remontées capillaires dans les murs.
Envisager des chapes perméables à la vapeur d’eau et
isolantes avec un drainage préalable du sol (hérisson)
et des murs (drains périphériques), s’il y a
des problèmes d’humidité.

Enveloppe

Les prix indiqués sont des prix fournis et posés.
m2i m2 isolé (de toiture, plancher, mur,…)
m2f m2 de fenêtre à remplacer
mli mètre linéaire isolé
HT Hors taxe (pour obtenir des prix TTC, appliquer une TVA à 5,5 %)

* Selon nature de menuiserie : PVC: 150 - 200 € HT/m2f
Bois : 250 - 350 € HT/m2f
Métal rupture de pont : 350 - 4000 € HT/m2f

** Hors chape
*** Hors enduit de façade, échafaudage

Pour les bâtiments anciens : les parois anciennes possèdent un équilibre hygrothermique qui doit être préservé. Il ne faut pas mettre en place de produit étanche
(enduit, revêtement, isolant). Toujours choisir des matériaux perméables à la vapeur d’eau (Z<4, Mu=1)
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MURS
• S’il y a un mur humide :
- Il faut impérativement trouver la cause de l’humidité

et la traiter avant d’entreprendre des travaux
d’isolation.

• Si le mur est en béton ou en briques non isolé sans
dessin ou parement extérieur :
Si un ravalement est prévu,
effectuer une isolation par
l’extérieur avec des retours
d’isolant au niveau des tableaux
des baies quand cela
est possible. 50-100 € HT/m²i ***

• Si le mur est en béton ou en briques
non isolé avec dessin ou parement extérieur :
Envisager une isolation
par l’intérieur. 30-40 € HT/m²i

• Si le mur est en béton cellulaire ou
en monomur terre cuite :
Ce système constructif a généralement
une résistance thermique suffisante
pour ne pas nécessiter un isolant supplémentaire.

• S’il le mur n’est pas isolé et si c’est un mur double :
Isolation du mur par remplissage
de la lame d’air, si cette dernière
n’est pas ventilée avec
un isolant perméable
à la vapeur d’eau. 10-20 € HT/m²i

Dans le cas d’un mur en façade ou en pignon, pour
bénéficier du crédit d'impôt 2008, choisir un isolant avec
R ≥ 2,8 m².K/W

• S’il y a des produits minces réfléchissants :
- Les performances thermiques des produits minces

réfléchissants sont très faibles au regard des exigences
thermiques actuelles (3 à 10 fois inférieures aux
performances thermiques exigées pour les bâtiments
neufs chauffés). Une utilisation non pertinente ou de
mauvaises conditions de mise en œuvre peuvent
conduire à des désordres (mauvaise ventilation des
charpentes ou des ossatures bois de maisons).

• Si la construction est ancienne :
Ne pas mettre en place des matériaux étanches
à la vapeur d’eau (isolant Z>4 ; enduit ; revêtement),
consulter un professionnel.

• Si la construction est ancienne, si la façade est
d’intérêt patrimonial et qu’il y a des moulures ou autres
spécificités décoratives à l’intérieur du logement :
Il paraît difficile d’isoler les murs de façon globale,
il vaut mieux agir sur d’autres postes. Lorsque
l’isolation globale n’est pas envisageable, on peut
choisir d’isoler certains murs en fonction de leur
orientation et des possibilités d’isolation (pignon).

• Si les radiateurs sont placés en allège des fenêtres:
Il faut envisager lors du remplacement
des fenêtres d’isoler la partie
du mur en allège derrière
le radiateur. 30-40 € HT/m²i

• Pour les murs pignons des constructions anciennes :
Envisager une isolation par l’extérieur ou si ce n’est
pas possible par l’intérieur lorsque des travaux de
décoration sont prévus.

• Si la construction est ancienne, façade sans intérêt
patrimonial et sans moulure ou autre spécificité
décorative à l’extérieur du logement :
Envisager prioritairement une isolation
par l’extérieur avec des matériaux
perméables à la vapeur d’eau afin
d’éviter la dégradation
des maçonneries. 50-100 € HT/m²i ***

• Si une isolation par l’extérieur n’est pas possible :
Envisager une isolation par l’intérieur
avec des matériaux perméables
à la vapeur d’eau, si des travaux
de décoration sont prévus. 30-40 € HT/m²i

• S’il y a des produits minces réfléchissants (suite) :
- L’utilisation en écran sous toiture est à proscrire,

compte tenu d’une forte étanchéité du produit
à la vapeur d’eau.
Ce type de produit ne doit pas être utilisé seul, mais il
peut être posé en complément d’un isolant traditionnel.
Ce type d’isolant est à éviter dans les bâtiments
anciens, puisqu’il est étanche.
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CONSTRUCTIONS RÉCENTES DE MOINS DE 10 ANS
• Si le bâtiment a été construit il y a moins de 10 ans et

qu’un des garde-fous de la RT n’est pas respecté :

• S’il y a des volets sur les fenêtres et portes-fenêtres :
- Toutes les fenêtres et portes-fenêtres sont équipées

de volets. Il faut les utiliser en hiver pour limiter les
déperditions de chaleur la nuit et en été la journée
pour se protéger des rayons du soleil.

• S’il y a des fenêtres de toiture sans protection solaire :
- Installer une protection solaire (store ou volet)

de préférence extérieure sur la fenêtre de toit afin de
limiter les surchauffes en été.

- Un des garde-fous de la réglementation en vigueur lors
de la construction du logement n’a pas été respecté.
Vous pouvez envisager un recours juridique.

• S’il n’y a pas de volet dans les pièces principales
orientées autres qu’au Nord et sans masque :

- Envisager l’installation de volets afin de limiter les
déperditions de chaleur en hiver et les surchauffes
en été.

• Si le bâtiment est à inertie lourde :
- Ouvrir les fenêtres en été pendant la nuit afin de

rafraîchir la structure pendant la nuit et de profiter
le lendemain de la fraîcheur accumulée.

CONFORT D’ÉTÉ

Enveloppe
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Les prix indiqués sont des prix fournis et posés. HT Hors taxe (pour obtenir des prix TTC, appliquer une TVA à 5,5 %)

CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE
• S’il y a des anciens convecteurs électriques :

Remplacement des convecteurs par des émetteurs
rayonnants au minimum
dans les pièces principales. 550-850 € HT/appareil

• Si des travaux de rénovation du sol sont prévus :
Envisager un plancher rayonnant électrique associé
à une chape thermique isolante (possibilité de murs
rayonnants). Dans tous les cas d’installation de
réseau de chauffage intégré à la maçonnerie,
il est primordial de garder une trace écrite de
ces installations afin que la localisation du réseau
dans la maçonnerie ne devienne pas un risque
lors de travaux ultérieurs.

• Chauffage électrique par accumulation :
Pour que ce système soit économiquement
intéressant, il doit fonctionner en tarif
« heures creuses », s’il y a une souscription
à un abonnement double tarif.

• Si le ballon est ancien :
Remplacer par un ballon type NFB
(qui garantit un bon niveau d’isolation du ballon)
ou chauffe-eau thermodynamique.

• Si la chaudière est ancienne :
Lors du remplacement de la chaudière, envisager
son remplacement par une chaudière condensation
ou à défaut basse température.
Vérifier avec un professionnel que les émetteurs
et l’évacuation des fumées sont adaptés.
Choisir une chaudière sans veilleuse équipée
d’un appareil de régulation et de programmation
simple d’utilisation.

- condensation murale : 3000-4500 € HT

- condensation au sol : 6000-7500 € HT

- basse température murale 2000-3500 € HT

- basse température
au sol 3000-5000 € HT/chaudière

• S’il y a un conduit de cheminée ouvert :
Envisager la pose d’un insert ou
un poêle à bois pour assurer la base
du chauffage et effectuer l’appoint par
des convecteurs NFC ou panneaux
rayonnants. Choisir un appareil labellisé
« flamme verte », installé
par un professionnel. 1500-4000 € HT/appareil

• Pour les maisons individuelles chauffées
par effet joule :
Si un système de chauffage central est envisagé:
vérifier la possibilité de mettre en place
une pompe à chaleur. L’installation d’une pompe
à chaleur nécessite d’avoir un très bon niveau
d’isolation globale du bâtiment et est l’affaire
d’un professionnel qualifié.
Le prix dépend du niveau d’isolation et
de la taille de la MI.

Il est recommandé:
- Température d’eau du ballon conseillée # 55°C
- fonctionnement pendant le tarif « heures creuses ».
- Pendant les périodes d’inoccupation importantes,

arrêter le ballon et faire une remise en température,
si possible, à plus de 60°C avant usage (légionelles).

• S’il y a un conduit d’évacuation des produits
combustibles

- Ramonage des conduits de fumées : il est obligatoire
une fois par an pour éviter que le conduit ne s’obstrue
et donc une intoxication par monoxyde de carbone.

ECS ÉLECTRIQUE

CHAUFFAGE GAZ

Chauffage et ECS
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CHAUFFAGE FIOUL

• Si la chaudière est ancienne :
Lors du remplacement de la chaudière, envisager
son remplacement par une chaudière basse
température ou condensation.

- condensation : 8000-10000 € HT

- basse température : 5000-7000 € HT/chaudière

• Si la chaudière est ancienne :
Lors du remplacement de la chaudière,
envisager son remplacement par
une chaudière classe 3 ou à défaut
classe 2 pour une chaudière
à bûches. 4000-8000 € HT

• S’il y a une cheminée à foyer ouvert sans trappe
d’obturation :
Installation d’une trappe d’obturation
dans le conduit de cheminée
pour limiter les déperditions
de chaleur en hiver. 150-300 € HT

• S’il y a des radiateurs sans robinet thermostatique :
Envisager avec un professionnel
la mise en place de robinets
thermostatiques sur
les radiateurs. 50-80 € HT/robinet

• S’il n’y a pas d’horloge de programmation :
Envisager la mise en place d’une horloge de
programmation pour le système de chauffage et
choisir un programmateur simple d’emploi. Il existe
des thermostats à commande radio pour éviter les
câbles de liaison et certains ont une commande
téléphonique intégrée pour
un pilotage à distance. 200-300 € HT

- Une visite annuelle par un professionnel est obligatoire.
Celui-ci va nettoyer, effectuer les réglages et contrôles
nécessaires pour un bon fonctionnement de
l’installation (éventuellement réparations).
Une chaudière bien réglée consommera moins
d’énergie et donc rejettera moins de CO2.

• Pour les conduits d’évacuation des appareils
de chauffage au bois :

- Le conduit doit être ramoné 2 fois par an
dont 1 pendant la saison de chauffe.

• S’il n’y a pas de régulation avec une installation
de chauffage central :
Envisager la mise en place d’une régulation
en fonction de la température extérieure
ou intérieure pour le système de chauffage
central à eau chaude.
Choisir un appareil simple d’emploi.

- intérieur : 100-200 € HT

- extérieur : 300-1000 € HT

• S’il n’y a pas de régulation avec une installation
en chauffage électrique :
Envisager la mise en place d’un thermostat
d’ambiance programmable pour un système de
chauffage électrique direct. Choisir un appareil
simple d’emploi. Il existe des thermostats à
commande radio pour éviter les câbles
de liaison et certains ont une commande
téléphonique intégrée pour
un pilotage à distance. 400-600 € HT

RÉGULATION, PROGRAMMATION

CHAUFFAGE BOIS

Chauffage et ECS



47GUIDE RECOMMANDATIONS DPE
RECOMMANDATIONS ET COÛTS D’INVESTISSEMENT

ECS SOLAIRE
• Si la toiture est orientée entre le sud-est et le sud-

ouest, sans masque :

- Envisager une installation d’eau
chaude sanitaire solaire. 4000-6000 € HT

- capteur solaire 800-900 € HT/m²

• S’il y a des canalisations de chauffage ou d’ECS hors
du volume chauffé :

• S’il y a une piscine dont l’eau du bassin est chauffée :
Le chauffage de l’eau des piscines n’est pas pris en
compte dans le diagnostic de performance
énergétique.

• S’il y a une installation solaire existante chauffage
et/ou ECS:

- Vérifier périodiquement le fonctionnement de la
régulation solaire, des circulateurs,…

- Réaliser un entretien régulier des surfaces vitrées
des capteurs solaires.

Isolation des canalisations hors
du volume chauffé par
manchons isolants. 20-60 € HT/mli

Toutefois, ce poste est très énergivore si la production
est assurée par électricité ou combustibles.
Il faut impérativement une couverture du bassin
et envisager une installation solaire.

CANALISATIONS HORS DU VOLUME CHAUFFÉ

PISCINE CHAUFFÉE

Les prix indiqués sont des prix fournis et posés. HT Hors taxe (pour obtenir des prix TTC, appliquer une TVA à 5,5 %)
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� EN CAS DE VMC SIMPLE FLUX
- Les entrées d’air et les bouches d’extraction doivent

être nettoyées régulièrement (tous les 6 mois).
Le caisson de ventilation doit être vérifié tous les 3 ans
par un professionnel.

- La ventilation ne doit jamais être arrêtée.

• S’il y a des courants d’air au niveau des bouches
ou si la ventilation est bruyante :

- Un dysfonctionnement au niveau de la VMC est
possible : consulter un professionnel.

� VENTILATION NATURELLE PAR INFILTRATIONS:
- Ne pas calfeutrer les défauts d’étanchéité avant d’avoir

mis en place des entrées d’air.
- Ouvrir les fenêtres régulièrement, en pensant à fermer les

émetteurs de chauffage situés sous les fenêtres en hiver.
- Ne jamais condamner les cheminées, installer des trappes

d’obturation qui participent au renouvellement d’air.

• S’il y a des odeurs ou la présence d’humidité liée à
une mauvaise ventilation :
La ventilation est insuffisante : installer des entrées
d’air dans les pièces principales.
Si le problème persiste, malgré une ouverture
régulière des fenêtres, vérifier la possibilité de mettre
en place une ventilation hygroréglable ou une
ventilation répartie (ventilateurs indépendants dans
les pièces humides).

� DANS LES CONSTRUCTIONS ANCIENNES:

• S’il n’y a pas de système de ventilation :
La seule solution qui ne présente aucun risque dans
les constructions anciennes est la VMR (Ventilation
Mécanique Répartie) dans les pièces humides : salles
de bain, sanitaires (surtout lorsqu’ils sont aveugles)
et cuisines. Elle permet une ventilation en fonction
de l’utilisation des locaux.

� DÉFAUTS D’ÉTANCHÉITÉ:
• S’il y a des défauts d’étanchéité et s’il y a des entrées

d’air en nombre suffisant :
Calfeutrer les défauts d’étanchéité (menuiseries,
portes,…)

� EN CAS DE VMC DOUBLE FLUX
- Les bouches de soufflage et les bouches

d’extraction doivent être nettoyées régulièrement.
Le caisson de ventilation doit être vérifié tous
les 3 ans par un professionnel.

- La ventilation ne doit jamais être arrêtée.

• S’il y a des courants d’air au niveau des bouches
ou si la ventilation est bruyante :

- Un dysfonctionnement au niveau de la VMC est
possible : consulter un professionnel.

� EN CAS DE VENTILATION NATURELLE PAR ENTRÉES
D’AIR ET BOUCHES D’EXTRACTION:

- Nettoyer les bouches d’extraction et les entrées d’air
régulièrement en les dépoussiérant.

- Si la ventilation est insuffisante, ouvrir les fenêtres
régulièrement, en pensant à fermer les émetteurs de
chauffage situés sous les fenêtres en hiver.

• S’il y a des odeurs ou la présence d’humidité :
• Si les entrées d’air et/ou les bouches d’extraction sont

obstruées ou encrassées :
- Nettoyer les bouches d’extraction et les entrées d’air

régulièrement en les dépoussiérant.
• Si le problème persiste, malgré une ouverture

régulière des fenêtres, vérifier la possibilité de mettre
en place une ventilation hygroréglable. Dans le cas
d’une ventilation haute et basse, vérifier la possibilité
d’installer une ventilation répartie (ventilateurs
indépendants dans les pièces humides).

• S’il y a une cheminée sans arrivée d’air propre
ou s’il y a un appareil à combustion raccordé à
un conduit de fumée fonctionnant en tirage naturel
ou si la construction est ancienne :
Il faut proscrire la mise en place d’une ventilation
mécanique contrôlée (VMC).

Ventilation

VMC simple flux : 500- 650 € HT/logement
VMC hygroréglable type A: 600-700 € HT/logement
VMC hygroréglable type A: 700-8000 € HT/logement

VMC double flux : 1 500-3 000 € HT/logement
VMC répartie : 100-150 € HT/logement
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Cas pratiques
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Maison individuelle 1960
Morbihan (56)

Type de bâtiment : Maison individuelle

Année de construction : 1960

Surface habitable : 112 m²

Descriptif du logement et de ses équipements

Logement Chauffage Eau chaude sanitaire

Murs : Blocs béton Système: Électrique Système: Chauffe-eau
creux non isolés électrique installé en 1995

Toiture : Combles aménagés isolés Émetteurs : Convecteurs et
avec 16 cm de laine de verre radiateurs à accumulation

Menuiseries : Double vitrage Ventilation : VMC SDB et WC
menuiserie PVC et aluminium

Plancher bas : Dalle béton sur vide-sanitaire Autres: Véranda chauffée; Problème
non ventilé (grilles obstruées) d’humidité au RDC; Fenêtre de

toiture sans protection solaire



51GUIDE RECOMMANDATIONS DPE
CAS PRATIQUES

Recommandations d’amélioration énergétique

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie.

Les consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et
séparément les uns des autres. Certains coûts d’investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont
pas pris en compte. Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis
d’entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions,
crédit d’impôt, etc.). La TVA est comptée au taux réduit de 5,5 %.

Effort d’investissement

€ : moins de 200 € TTC

€€ : de 200 à 1000 € TTC

€€€ : de 1000 à 5000 € TTC

€€€€ : plus de 5000 € TTC

Économies

� : moins de 100 € TTC/an

�� : de 100 à 200 € TTC/an

��� : de 200 à 300 € TTC/an

���� : plus de 300 € TTC/an

Rapidité du retour sur investissement

++++ : moins de 5 ans

+++ : de 5 à 10 ans

++ : de 10 à 15 ans

+ : plus de 15 ans

Mesures d’amélioration Effort Économies Rapidité du retour Crédit
d’investissement sur investissement d’impôt

Si un ravalement est prévu,
effectuer une isolation par l’extérieur
avec des retours d’isolant au niveau €€€ �� +++ 25-40%
des tableaux des baies quand
cela est possible.

Le vide sanitaire doit être ventilé afin d'éviter les problèmes d'humidité dans la maison. Réouvrir ou installer des grilles
d'entrée d'air afin d'y assurer une ventilation traversante.

Si l'accès est possible, isoler €€ �� +++ 25-40%
votre plancher bas en sous face.

La maison est équipée d'un conduit
d'évacuation des fumées : envisager €€€ � ++ 50%
un appoint de chauffage au bois
(poêle ou insert flamme verte).

Lorsque vous changerez
votre chauffe-eau, optez pour €€€ � +++
un appareil bien isolé type NFB

Une véranda ne doit jamais être chauffée, car cela s’avère très consommateur d’énergie.
Une véranda est un espace tampon qui permet de récupérer les apports solaires en hiver et qui protège des vents.
Elle doit toujours être séparée du volume chauffé par des baies vitrées ou des parois. La séparation, en hiver, ne doit être
ouverte que les jours ensoleillés.

La toiture est orientée au sud, sans
masque : envisager une installation €€€€ �� ++++ 50 %
d'eau chaude sanitaire solaire.

Installer une protection solaire (store ou volet) de préférence extérieure sur la fenêtre de toit afin de limiter les surchauffes
en été.

Les rapidités du retour sur investissement indiquées ci-dessus ne comprennent pas les déductions liées au crédit d’impôt.
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Maison de ville ancienne
Epernay (51)

Type de bâtiment : Maison individuelle

Année de construction : 1870

Surface habitable : 150 m²

Descriptif du logement et de ses équipements

Logement Chauffage Eau chaude sanitaire

Murs : Carreaux de terre crue - Système : Électrique Système: Chauffe-eau
Enduit de plâtre électrique 1994

Toiture : Produit mince réfléchissant - Émetteurs : Convecteurs électriques
Enduit de plâtre

Menuiseries : Double vitrage 4/12/4 Ventilation :
Menuiserie bois Simple flux pour cuisine,
Persiennes métalliques SDB, WC

Plancher bas : Solivage bois sur cave
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Recommandations d’amélioration énergétique

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie.

Les consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et
séparément les uns des autres. Certains coûts d’investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont
pas pris en compte. Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis
d’entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions,
crédit d’impôt, etc.). La TVA est comptée au taux réduit de 5,5 %.

Effort d’investissement

€ : moins de 200 € TTC

€€ : de 200 à 1000 € TTC

€€€ : de 1000 à 5000 € TTC

€€€€ : plus de 5000 € TTC

Économies

� : moins de 100 € TTC/an

�� : de 100 à 200 € TTC/an

��� : de 200 à 300 € TTC/an

���� : plus de 300 € TTC/an

Rapidité du retour sur investissement

++++ : moins de 5 ans

+++ : de 5 à 10 ans

++ : de 10 à 15 ans

+ : plus de 15 ans

Mesures d’amélioration Effort Économies Rapidité du retour Crédit
d’investissement sur investissement d’impôt

Les parois anciennes possèdent un équilibre hygrothermique qui doit être préservé. Il ne faut pas mettre en place de
produit étanche (enduit, revêtement, isolant). Toujours choisir des matériaux perméables à la vapeur d’eau (Z<4, Mu=1).

Envisager la mise en place
d'un isolant en sous-face €€€ 25-40%
de plancher.

Envisager la pose d’un insert ou
un poêle à bois pour assurer la base
du chauffage et effectuer l’appoint
par des convecteurs NFC ou €€€ ���� ++ 50%
panneaux rayonnants. Choisir un
appareil labellisé flamme verte
installé par un professionnel.

Envisager la mise en place d'une
horloge de programmation pour
le système de chauffage électrique €€ � ++ 25-40%
et choisir un programmateur
simple d'emploi.

Lorsque vous changerez votre
chauffe-eau, optez pour un appareil €€€ � +++
bien isolé type NFB

Les combles sont insuffisamment isolés. Remplacer le produit mince réfléchissant par un isolant perméable à la vapeur
d’eau et des performances thermiques certifiées (Z<4, Mu=1) R≥4, 4m²K/W).

Les performances thermiques des produits minces réfléchissants sont très faibles au regard des exigences thermiques
actuelles (3 à 10 fois inférieures aux performances thermiques exigées pour les bâtiments neufs chauffés). Une utilisation
non pertinente ou de mauvaises conditions de mise en œuvre peuvent conduire à des désordres (mauvaise ventilation des
charpentes ou des ossatures bois de maisons). Ce type d’isolant est à proscrire dans les bâtiments anciens.

Envisager la restitution des volets bois.

Les rapidités du retour sur investissement indiquées ci-dessus ne comprennent pas les déductions liées au crédit d’impôt.
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Maison individuelle ancienne
Corrèze (19)

Type de bâtiment : Maison individuelle

Année de construction : XVe siècle

Surface habitable : 170 m²

Descriptif du logement et de ses équipements

Logement Chauffage Eau chaude sanitaire

Murs : Moellons granit - Système: Chaudière fuel ancienne Système: Couplé à
Enduit de chanvre et chaux la chaudière

Toiture : Lauze - Lame d'air ventilée - Émetteurs : Radiateur avec robinet
Laine de lin 18 cm - Enduit de plâtre thermostatique

Menuiseries : Simple vitrage 4 mm Ventilation : Naturelle
Menuiserie bois

Plancher bas : Lit de sablon de tuf -
Dalle de granit
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Recommandations d’amélioration énergétique

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie.

Les consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et
séparément les uns des autres. Certains coûts d’investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont
pas pris en compte. Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis
d’entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions,
crédit d’impôt, etc.). La TVA est comptée au taux réduit de 5,5 %.

Effort d’investissement

€ : moins de 200 € TTC

€€ : de 200 à 1000 € TTC

€€€ : de 1000 à 5000 € TTC

€€€€ : plus de 5000 € TTC

Économies

� : moins de 100 € TTC/an

�� : de 100 à 200 € TTC/an

��� : de 200 à 300 € TTC/an

���� : plus de 300 € TTC/an

Rapidité du retour sur investissement

++++ : moins de 5 ans

+++ : de 5 à 10 ans

++ : de 10 à 15 ans

+ : plus de 15 ans

Mesures d’amélioration Effort Économies Rapidité du retour Crédit
d’investissement sur investissement d’impôt

Les parois anciennes possèdent un équilibre hygrothermique qui doit être préservé. Il ne faut pas mettre en place de
produit étanche (enduit, revêtement, isolant). Toujours choisir des matériaux perméables à la vapeur d’eau (Z<4, Mu=1).

Envisager la mise en place de
doubles fenêtres ou le remplacement
des fenêtres existantes par des fenêtres €€€ 25-40%
en double vitrage peu émissif
respectant les dimensions des clairs
de vitrage et des menuiseries.

Les fenêtres doivent être munies d’entrées d’air afin de ne pas dégrader le renouvellement d’air du logement.

Lors du remplacement de la chaudière,
envisager son remplacement par une €€€€ 25-40%
chaudière condensation ou à défaut
basse température.

Vérifier avec un professionnel que les émetteurs et l’évacuation des fumées sont adaptés. Choisir une chaudière sans
veilleuse équipée d’un appareil de régulation et de programmation simple d’utilisation.

Envisager la mise en place d’une
horloge de programmation pour €€ 25-40%
le système de chauffage et choisir
un programmateur simple d’emploi.

Il existe des thermostats à commande radio pour éviter les câbles de liaison et certains ont une commande téléphonique
intégrée pour un pilotage à distance.

Pour le plancher bas: il ne faut surtout pas mettre en place de revêtements étanches (chape ciment ou carrelage étanches,…)
car ils induisent une surcharge de remontées capillaires dans les murs. En cas d’isolation du plancher bas: envisager des chapes
perméables à la vapeur d'eau et isolantes avec un drainage préalable du sol (hérisson) et des murs (drains périphériques).

Le bâtiment est à inertie lourde : ouvrir les fenêtres en été pendant la nuit afin de rafraîchir la structure pendant la nuit et
de profiter le lendemain de la fraîcheur accumulée.

Les rapidités du retour sur investissement indiquées ci-dessus ne comprennent pas les déductions liées au crédit d’impôt.
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Appartement dans un immeuble 1960
Paris (75)

Type de bâtiment : Appartement

Année de construction : 1960

Surface habitable : 63 m²

Descriptif du logement et de ses équipements

Logement Chauffage Eau chaude sanitaire

Murs : Mur béton plein 20 cm Système: Électrique Système: Chauffe-eau
électrique installé en 1995

Toiture : Appartement mitoyen Émetteurs : Convecteurs anciens

Menuiseries : Simple vitrage avec menuiserie Ventilation : Naturelle avec entrées
métallique ; persiennes métalliques d’air et grille d’extraction

Plancher bas : Appartement mitoyen Autre : Problème d’humidité
dans les salles d’eau

GUIDE RECOMMANDATIONS DPE
CAS PRATIQUES
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Recommandations d’amélioration énergétique

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie.

Les consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et
séparément les uns des autres. Certains coûts d’investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont
pas pris en compte. Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis
d’entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions,
crédit d’impôt, etc.). La TVA est comptée au taux réduit de 5,5 %.

Effort d’investissement

€ : moins de 200 € TTC

€€ : de 200 à 1000 € TTC

€€€ : de 1000 à 5000 € TTC

€€€€ : plus de 5000 € TTC

Économies

� : moins de 100 € TTC/an

�� : de 100 à 200 € TTC/an

��� : de 200 à 300 € TTC/an

���� : plus de 300 € TTC/an

Rapidité du retour sur investissement

++++ : moins de 5 ans

+++ : de 5 à 10 ans

++ : de 10 à 15 ans

+ : plus de 15 ans

Mesures d’amélioration Effort Économies Rapidité du retour Crédit
d’investissement sur investissement d’impôt

Remplacer les fenêtres existantes
par des fenêtres en double vitrage €€€ � + 25-40%
peu émissif.

Les fenêtres doivent être munies d’entrées d’air afin de ne pas dégrader le renouvellement d’air du logement.
Les menuiseries métalliques devront être à rupture de pont thermique.

Envisager une isolation des murs €€ � ++++ 40%
par l'intérieur.

La ventilation est insuffisante
(problème d’humidité) : vérifier
la possibilité de mettre en place €€ � +++
une ventilation mécanique répartie
dans les pièces humides.

Lorsque vous changerez votre
chauffe-eau, optez pour un appareil €€€ � +++
bien isolé type NFB

Toutes les fenêtres sont équipées de volets. Il faut les utiliser en hiver pour limiter les déperditions de chaleur la nuit et en été
la journée pour se protéger des rayons du soleil.
Le bâtiment est à inertie lourde : ouvrir les fenêtres en été pendant la nuit afin de rafraîchir la structure pendant la nuit et
de profiter le lendemain de la fraîcheur accumulée.

Les rapidités du retour sur investissement indiquées ci-dessus ne comprennent pas les déductions liées au crédit d’impôt.



58 GUIDE RECOMMANDATIONS DPE
CAS PRATIQUES

Appartement dans un immeuble
Paris (75)

Type de bâtiment : Appartement

Année de construction : 17e siècle

Surface habitable : 48 m²

Descriptif du logement et de ses équipements

Logement Chauffage Eau chaude sanitaire

Murs: Façade nord: pierre calcaire - enduit plâtre Système: Chaudière Système: Couplé à
Façade sud: pans de bois torchis - enduit plâtre individuelle gaz la chaudière

Toiture : Appartement mitoyen Émetteurs : Radiateurs avec
robinets thermostatiques

Menuiseries : Simple vitrage 2,8 mm Ventilation : Ventilation naturelle
Menuiserie bois

Plancher bas : Enduit - Scories - lame d’air
- parquet de bois lourd
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Recommandations d’amélioration énergétique

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie.

Les consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et
séparément les uns des autres. Certains coûts d’investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont
pas pris en compte. Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis
d’entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions,
crédit d’impôt, etc.). La TVA est comptée au taux réduit de 5,5 %.

Effort d’investissement

€ : moins de 200 € TTC

€€ : de 200 à 1000 € TTC

€€€ : de 1000 à 5000 € TTC

€€€€ : plus de 5000 € TTC

Économies

� : moins de 100 € TTC/an

�� : de 100 à 200 € TTC/an

��� : de 200 à 300 € TTC/an

���� : plus de 300 € TTC/an

Rapidité du retour sur investissement

++++ : moins de 5 ans

+++ : de 5 à 10 ans

++ : de 10 à 15 ans

+ : plus de 15 ans

Mesures d’amélioration Effort Économies Rapidité du retour Crédit
d’investissement sur investissement d’impôt

Les parois anciennes possèdent un équilibre hygrothermique qui doit être préservé. Il ne faut pas mettre en place de
produit étanche (enduit, revêtement, isolant). Toujours choisir des matériaux perméables à la vapeur d’eau (Z<4, Mu=1).

Envisager la mise en place de
doubles-fenêtres ou le remplacement
des fenêtres existantes par des fenêtres €€€ 25-40%
en double vitrage peu émissif.

Les fenêtres doivent être munies d’entrées d’air afin de ne pas dégrader le renouvellement d’air du logement.

Lors du remplacement de la chaudière,
envisager son remplacement par une €€€€ �� + 25-40%
chaudière condensation ou à défaut
basse température.

Vérifier avec un professionnel que les émetteurs et l'évacuation des fumées sont adaptés. Choisir une chaudière sans
veilleuse équipée d'un appareil de régulation et de programmation simple d'utilisation.

Envisager la mise en place
d'une horloge de programmation
pour le système de chauffage et €€ 25-40%
choisir un programmateur
simple d'emploi.

Il existe des thermostats à commande radio pour éviter les câbles de liaison et certains ont une commande
téléphonique intégrée pour un pilotage à distance.

Le bâtiment est à inertie lourde : ouvrir les fenêtres en été pendant la nuit afin de rafraîchir la structure pendant la nuit et
de profiter le lendemain de la fraîcheur accumulée.

Les rapidités du retour sur investissement indiquées ci-dessus ne comprennent pas les déductions liées au crédit d’impôt.
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ACERMI : Association pour la certification des matériaux
isolants. La certification ACERMI garantit pour l’isolant
un niveau de qualité et permet de connaître ses
caractéristiques, indispensables pour sélectionner un
isolant en fonction des travaux à réaliser. Cette
certification est apposée sur l’emballage sous forme
d’une étiquette.

Acotherm: Label de certification thermique
et acoustique d’une fenêtre.

Niveau Coefficient U en W/m2.K
Th5 2,9 > U > 2,5
Th6 2,5 > U > 2,2
Th7 2,2 > U > 2,0
Th8 2,0 > U > 1,8
Th9 1,8 > U > 1,6
Th10 1,6 > U > 1,4
Th11 U < 1,4

Le tableau ci-dessus fait référence au coefficient Uw:
performance de la menuiserie et du vitrage.

Acrotère : Muret constituant un relevé en périphérie des
terrasses.

Aération: Fonction assurant le renouvellement d’air d’une
pièce ou d’une partie de logement.

Air neuf : Air extérieur introduit à l’intérieur des logements
par des dispositifs adaptés (fenêtres, entrées d’air,…).

Air vicié : Air pollué extrait du logement par des dispositifs
adaptés (fenêtres, bouches d’extraction,…).

Allège : Partie du mur située entre le sol et le bas d’une
fenêtre.

Avis technique : Document officiel de constat d’aptitude
relatif à un procédé, un matériau ou un équipement de
construction, homologué par le CSTB (Centre Scientifique
et Technique du Bâtiment).

Baie : Ouverture dans un mur. La baie est dite libre
lorsqu’elle ne reçoit pas de menuiserie.

Béton : Matériau de construction composé d’agrégats
(sable, gravier, cailloux) et d’un liant (ciment ou chaux).
Béton Armé: Béton de ciment incorporant une armature
en acier lui conférant sa résistance aux efforts de flexion
et de traction.

Béton cellulaire : Béton non armé léger comportant de
multiples petites bulles qui lui confèrent de bonnes
qualités d’isolation thermique.

Boisseaux : Éléments préfabriqués permettant le

montage, par emboîtement, de conduits de cheminée ou
de ventilation.

Bow-window: Ouvrage vitré en avancée sur une façade.

Briques : Éléments de construction préfabriqués à base
d’argiles. Elles peuvent être pleines ou creuses.

Calfeutrement : Garnissage de mortier ou de mastic
souple, entre le dormant d’une fenêtre ou l’huisserie d’une
porte, et la baie en maçonnerie qui reçoit cette
menuiserie.

Calorifuge : Isolant thermique résistant aux hautes
températures.

Capacité thermique : La capacité thermique d’un
matériau est sa capacité à stocker de la chaleur par
rapport à son volume. C’est la quantité de chaleur
nécessaire pour élever de 1°C la température de 1 m3 de
matériau (S= ρ x c en kJ/m3. K).

Chape: surface en ciment ou en mortier établie sur une
forme en béton, pour recevoir un revêtement de sol.

CENCER: Marque qualifiant la performance des robinets
thermostatiques.

CESI: Le Chauffe-Eau Solaire Individuel (CESI) a pour fonction
de produire de l’eau chaude sanitaire à usage domestique.
Celui-ci est constitué de 3 éléments principaux:
- des capteurs thermiques solaires vitrés, qui reçoivent et

absorbent le rayonnement solaire et échauffent le liquide
(eau + antigel alimentaire) qui les parcourt,

- un ballon de stockage qui remplace le ballon d’eau
chaude sanitaire traditionnel,

- les composants associés (échangeur, circulateur,
régulation, tuyauterie).

Charpente : Ensemble d’éléments assemblés entre eux
et servant d’ossature à la couverture d’un bâtiment.

Chaudière : Appareil permettant une production centra-
lisée de la chaleur sous forme généralement d’eau
chaude. Il se compose de plusieurs éléments :
- un brûleur
- un corps de chauffe
- un échangeur
- Des auxiliaires intégrés selon les modèles (pompe de

circulation, vase d’expansion, parfois ventilateur). Les
veilleuses sont interdites dans les bâtiments neufs
depuis 2003.

• Chaudière « standard » : répond au seuil minimal de la
directive européenne « rendement » ; ex chaudière gaz

• Chaudières basse température : chaudières (gaz, fioul
ou GPL) pouvant fonctionner en produisant de l’eau

Lexique
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à 50°C au lieu de 80/90°C, donc avec un meilleur
rendement. BT = émetteurs plus importants.

• Chaudière condensation : Chaudières (gaz, GPL,
parfois fioul) récupérant, en la condensant, la chaleur
latente contenue dans les produits de combustion.
Cette chaleur récupérée est utilisée pour préchauffer
l’eau du circuit de chauffage. Pour connaître le type de
chaudière : http://www.rt2000-chauffage.com

Chauffage au bois : L’énergie bois est une énergie
renouvelable disponible abondamment qui permet de
répondre aux défis énergétiques et économiques.

Chaume: Matériau utilisé en couverture. Il est à base
végétale (paille de seigle, roseaux…). Matériau lourd et
isolant.

Cheminée: Élément intégré à la construction comprenant
un foyer, un avaloir et un conduit permettant l’évacuation
extérieure des fumées.

Chéneau : Conduit situé en partie basse des toitures et
destiné à recueillir et canaliser les eaux de pluie.

Chevrons : Pièces de bois posées sur les pannes et sur
lesquelles sont fixées les lattes soutenant la couverture
d’une toiture.

Classement AEV : Ce classement permet d’évaluer les
menuiseries selon leur perméabilité à l’air (A), étanchéité
à l’eau (E) et résistance au vent (V). Chaque critère est
noté de 1 (« normal ») à 3 (« renforcé »). En réalité
l’étanchéité reste un point sensible de la fenêtre, traité
au moment de la pose.

Climatisation : Assure une température intérieure
constante jusqu’à une température extérieure extrême
conventionnelle (par exemple 38°C).

Combles : Partie de la maison située sous la toiture. Les
combles peuvent être perdus ou aménagés.

Combles aménagés :

Combles perdus non praticables : Il peut y avoir une
trappe d’accès aux combles, mais il y est déconseillé d’y
circuler.

Conductivité thermique λ (lambda) W/m.K: Mesure de
la quantité de chaleur qui traverse en une heure 1 m2

d’une paroi d’un mètre d’épaisseur constituée d’une
matière homogène.

Conduction : Mode de transfert de chaleur à travers les
solides. Par exemple, lorsqu’on chauffe un barreau
métallique à l’une de ses extrémités, l’autre extrémité

s’échauffe progressivement. La chaleur s’est propagée à
partir de l’extrémité chauffée dans tout le reste du
matériau. En arrêtant subitement de chauffer l’extrémité
du barreau métallique, la température diminuera progres-
sivement puis le barreau retrouvera sa température initiale
celle de l’air ambiant. La chaleur transmise à travers les
murs ou le plancher d’une maison se fait par conduction
thermique.
Pour limiter le phénomène de conduction d’une paroi,
il faut créer une barrière isolante.

Contre-cloison : Cloison construite contre une autre
existante, sans liaison avec elle.

Convecteur : Appareil composé d’une gaine de tôle et de
résistances électriques sur lesquels l’air froid s’échauffe
avant de sortir par le haut de l’appareil.

Convection : Le mouvement de l’eau qui bout dans une
casserole que l’on chauffe relève du phénomène de la
convection ; l’eau des zones les plus chaudes (celles qui
sont au fond de la casserole) se dilate et s’élève (poussée
d’Archimède) tandis que celle des zones les plus froides
descend. Le mouvement d’ensemble des molécules
d’eau dû à des différences de température est un
mouvement de convection.
Pour limiter le phénomène de convection d’une paroi,
il faut supprimer les mouvements d’air à l’intérieur de
cette paroi.

Couverture : Ensemble permettant la mise hors d’eau
d’une construction (tuiles, bacs acier, zinc, ardoises...).

Dalle : Structure horizontale reposant sur la structure
d’une construction ou le sol).
La dalle flottante est une dalle désolidarisée de son
support (plancher).
Les dalles sur plots sont des dallettes de petites
dimensions posées sur plots et permettant d’assurer
la protection de l’étanchéité des terrasses accessibles.

Dormant : Partie d’une fenêtre fixée à la maçonnerie.
Il se compose de la pièce d’appui, des montants et de
la traverse supérieure.

Doublage : Revêtement rapporté contre une paroi
permettant d’assurer une meilleure isolation thermique ou
acoustique.

Drain : Conduit souterrain permettant de capter et
d’évacuer les eaux souterraines.

D.T.U. : Documents Techniques Unifiés. Documents
rassemblant la réglementation applicable aux techniques
utilisées, notamment dans le domaine de la construction.
Toutes les entreprises sont tenues au respect de
ces réglementations lors de la mise en œuvre de
leurs prestations.

Effet paroi froide : Pour une température d’air ambiant
donnée, la température résultante sèche peut fortement
s’abaisser au voisinage d’une paroi froide, telle qu’une
baie vitrée. Cet effet est atténué lorsque les baies vitrées
sont équipées de double vitrage et/ou lorsque les parois
opaques sont isolées.
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Étanchéité : Complexes généralement bitumineux per-
mettant la mise hors d’eau des terrasses.

Entrée d’air : Orifice prévu pour permettre l’introduction
de l’air neuf dans les logements.

Entrevous : Dans un plancher, espace situé entre
deux solives.

Faîtage : Arête horizontale formée par la jonction de deux
pans de toiture dans leur partie haute.

Fenêtre à la française : Le vantail ouvre vers l’intérieur
suivant un axe vertical latéral.

Fenêtre à l’anglaise : Le vantail ouvre vers l’extérieur
selon un axe vertical latéral.

Fenêtre coulissante : Panneaux coulissant suivant des
rails horizontaux haut et bas.

Fenêtre basculante : Le vantail bascule autour d’un axe
central horizontal.

Fenêtre pivotante : Le vantail pivote autour d’un axe
central vertical.

Fenêtre à soufflet : Le vantail bascule vers l’intérieur
autour d’un axe horizontal en partie basse

Fenêtre à guillotine : Panneaux coulissant suivant des
rails verticaux situés de part et d’autre du châssis.

Fenêtre oscillo-basculante : Le vantail peut se mouvoir
aussi bien autour d’un axe horizontal en partie basse que
selon un axe vertical latéral (à la fois à la « française » et
à soufflet).

Flamme verte : Label de qualité pour les appareils de
chauffage au bois. Les constructeurs s’engagent à
commercialiser des appareils récents et économiques,
qui apportent sécurité, confort et performances énergé-
tiques et environnementales.

Ferme : Assemblage en bois ou en métal, triangulé,
formant la structure principale d’une charpente.

Flocage: Projection de fibres mélangées à un liant en vue
d’assurer l’isolation thermique d’une surface.

Freine-vapeur : Film augmentant la résistante à la
diffusion de la vapeur d’eau.

GPL: Gaz Propane Liquéfié.

Hors œuvre : Se dit d’une surface calculée à partir du nu
extérieur des murs.

Hourdis : Éléments préfabriqués de remplissage disposés
entre les solives ou les poutrelles d’un plancher.

Huisserie : Bâti métallique ou en bois, fixé dans la
maçonnerie ou les cloisons et servant d’encadrement
à une porte.

Insert : Appareil placé dans la cheminée et permettant de
récupérer la chaleur.

Isolation : Matériau mis en œuvre en vue de limiter les
transmissions thermiques et/ou acoustiques au travers
des parois.

Isolation thermique: Les matériaux de base permettant
d’assurer une bonne isolation thermique sont la laine de
verre ou de roche, le polystyrène, le béton cellulaire, la
laine de chanvre, le liège, ...

Linteau : Poutre horizontale située au-dessus d’une
ouverture.

Loggia : Balcon couvert et fermé latéralement, ne faisant
pas saillie par rapport au plan de la façade.

Lucarne : Ouvrage situé en saillie de la toiture et intégrant
un châssis.

Mezzanine: Plancher complémentaire aménagé dans une
pièce offrant une grande hauteur sous plafond.

Menuiserie à rupture de pont thermique : A rupture de
pont thermique est un principe technique qui permet
d’isoler thermiquement la face extérieure de la face
intérieure d’un profilé en métal (le plus souvent de
l’aluminium). Une barrette en polyamide armée de fibres
de verre est introduite entre la partie extérieure et la partie
intérieure du profilé. Cette technique souvent optionnelle
permet d’obtenir la bonne isolation d’une fenêtre en métal
et de réduire les risques de condensation.

Monomur : Mur dont l’isolant est réparti dans toute
l’épaisseur.

Murs :
- Mur aveugle : mur sans ouvertures.
- Mur banché: mur en béton ou en terre (pisé).
- Mur d’échiffre : mur sur lequel reposent les marches

d’un escalier.
- Mur mitoyen : mur situé sur la limite séparative entre

deux propriétés.
- Mur pignon: mur latéral d’une construction, perpendi-

culaire aux façades principales.
- Mur porteur : mur structurant assurant la descente des

charges d’une construction.
- Mur de refend : mur porteur situé à l’intérieur de

la construction et reliant les façades ou les pignons
entre eux.

- Mur de soutènement : mur permettant de résister à des
poussées latérales (poussées des terres en sous-sol,...)

- Mur bahut : mur de faible hauteur formant soubas-
sement.

Œil-de-bœuf : Baie circulaire ou ovale.

Oriel : Ensemble vitré en saillie par rapport au nu de
la façade.

PAC (Pompe à chaleur) : Une pompe à chaleur peut faire
du chaud et/ou du froid. En chaud: système qui prélève,
par l’intermédiaire d’un fluide, la chaleur dans un milieu
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extérieur au local (air extérieur, eau de forage, sol,…) et
qui la restitue dans le local à chauffer. Ce principe permet
d’obtenir une quantité de chaleur supérieure à l’énergie
électrique consommée: environ 2,5 à 4,5 kWh thermique
pour 1 kWh électrique consommé. En froid : principe
identique avec prélèvement de chaleur dans le local à
refroidir et restitution de la chaleur à l’extérieur.

PAC air/air ou air/eau: La pompe à chaleur prélève
la chaleur dans l’air extérieur et la transfère à un niveau
de température plus élevé dans l’air ambiant du logement
ou dans le circuit d’eau chaude de l’installation
du chauffage. Suivant les modèles, la pompe à chaleur peut
être installée à l’intérieur ou à l’extérieur du logement.
Un appoint électrique est généralement prévu au moment
de l’installation pour fournir un complément de chauffage
à la pompe à chaleur. Cette solution de pompe à chaleur
récupérant la chaleur dans l’air extérieur est simple à
mettre en œuvre.

PAC géothermique: La chaleur est prélevée dans le sol à
l’aide : soit d’un capteur horizontal composé d’un réseau
de tubes enterré dans le sol à faible profondeur (de 0,6 m
à 1,2 m) ; pour cela, vous devez disposer d’une surface
de terrain d’environ 1,5 fois la surface à chauffer sur
laquelle aucune plantation avec des racines profondes ne
pourra être réalisée ; soit d’un capteur vertical composé
de sondes qui peuvent atteindre une profondeur d’environ
100 mètres. La pompe à chaleur prélève la chaleur
dans le sol et la transfère à un niveau de température
plus élevé dans le circuit d’eau chaude de l’installation
du chauffage.

PAC eau/eau : La chaleur est prélevée dans une nappe
phréatique, un lac ou un cours d’eau.
La pompe à chaleur prélève la chaleur dans l’eau et
la transfère à un niveau de température plus élevé dans
le circuit d’eau chaude de l’installation du chauffage.

Panne: Pièce de charpente horizontale. Elle repose sur
les fermes et supporte les chevrons.

Parement : Surface assurant la finition d’une paroi
(plaquettes de brique, pierre...).

Pare-vapeur : Feuille étanche destinée à empêcher le
passage de la vapeur d’eau, qui risquerait de condenser
dans l’isolant.

Pare-pluie: Film ou panneau perméable à la vapeur d’eau.

Parpaings : Blocs parallélépipédiques en béton, existent
en plusieurs épaisseurs, utilisés pour la construction des
murs porteurs ou de cloisons de distribution.

Pierres gélives : Pierres craignant le gel. Elles risquent de
se fissurer par temps froid lorsqu’il y a de l’humidité.

Point de rosée : Le point de rosée est la température à
laquelle l’air devient saturé en vapeur d’eau. Le point de
rosée peut aussi être défini comme la température à
laquelle la pression en vapeur devient égale à la pression
de vapeur saturante. Lorsque le point de rosée est atteint,
il y a début de condensation.

Pont thermique: Transmission thermique par conduction
créant une rupture de continuité dans l’isolation
thermique d’un ouvrage. Ce pont thermique peut
entraîner de la condensation.

Programmateur : Système de gestion doté d’une horloge.
Il permet de déclencher, d’arrêter ou de réduire automa-
tiquement le fonctionnement d’une installation à des
périodes prédéterminées.

Rafraîchissement : Gains de quelques degrés par rapport
à l’extérieur, mais n’assure pas une température intérieure
constante.

Rampants : Parties de toiture des combles disposées en
pente.

Rayonnement thermique: Émission d’ondes électroma-
gnétiques d’un corps vers d’autres corps plus froids.
Par exemple : la Terre reçoit la chaleur du soleil par
rayonnement. Durant l’hiver une paroi extérieure se
refroidit en partie par rayonnement thermique vers
l’environnement.

Résistance thermique (R) : Qualifie l’aptitude d’une paroi
ou d’une couche de matériau à réduire le transfert de
chaleur par conduction si e=épaisseur et λ =conductivité
thermique, R=e/λ.

Robinet thermostatique : Réalise automatiquement le
maintient d’une température ambiante par réglage du
débit dans un émetteur de chauffage à eau chaude
(radiateur) en fonction des apports ou des besoins.

Sarking : Dans un toit « sarking », la couche isolante est
fixée sur les chevrons, et non entre eux. Constitue un
manteau isolant continu sans pont thermique.

Solives : Pièces de bois structurant les planchers et
reposant sur les poutres ou murs porteurs.

Soubassement : Assise d’une construction.

Souche : Conduit d’une cheminée maçonné émergeant
de la couverture.

Split : Le système de climatisation par des splits et des
multisplits systèmes est basé sur le principe de la détente
directe d’un fluide frigorigène.
Chaque système comprend : Une unité extérieure ; des
liaisons frigorifiques ; une ou plusieurs unités intérieures.
Il assure :
• le chauffage et le rafraîchissement des locaux pour

les systèmes réversibles sachant que, selon les caracté-
ristiques intrinsèques du système:

- - tous les appareils sont en mode « chauffage »,
- - tous les appareils sont en mode « rafraîchissement »,
- - les appareils sont, par exemple, 2 par 2, les uns en

mode « chauffage », les autres en mode « rafraîchis-
sement »,

- - chaque appareil est indépendant, selon les besoins
du local ;

• le rafraîchissement seul pour les systèmes non
réversibles.
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Surface habitable : Surface de plancher calculée après
déduction de l’emprise des murs, des cloisons, des
caves, des sous-sols, des balcons et locaux dont la
hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 m.

Survitrage : Mise en place d’un vitrage complémentaire
sur vitrage existant avec joints périphériques, permettant
de créer le survitrage.

Surface hors œuvre nette (SHON): Ensemble des surfaces
construites y compris l’emprise des murs et cloisons et
déduction faite des surfaces extérieures et des surfaces
non aménageables.

Thermostat d’ambiance : Compare la température
mesurée à la température de consigne et agit sur un
contacteur qui commande un émetteur, ou bien en
chauffage collectif le brûleur, le circulateur ou une vanne
de mélange et peut gérer l’alimentation de plusieurs
émetteurs qui pourront posséder leur régulation
terminale.

Tuiles : Éléments de couverture généralement en terre
cuite. Elles existent en plusieurs dimensions et sont
de forme variable (Tuiles mécaniques, tuiles plates,
tuiles canal,...).

Vantail : Partie mobile d’une fenêtre ou d’une porte.

Ventilo-convecteur : Appareil de chauffage et de rafraî-
chissement. Le réchauffement se fait par l’action d’un
ventilateur envoyant de l’air à travers un corps de chauffe.

Ventilation mécanique contrôlée (V.M.C.) : Système
d’aération Générale et permanent consistant à extraire
mécaniquement par un ventilateur l’air vicié par les
pièces humides et à laisser l’air neuf s’introduire dans les
pièces principales par des entrées d’air autoréglable
(débit fixé).

Ventilation mécanique contrôlée hygroréglable type A:
Même principe que le VMC avec des bouches d’extraction
asservies à l’humidité.

Ventilation mécanique contrôlée hygroréglable type B:
Même principe que le VMC avec des entrées d’air et
des bouches d’extraction asservies à l’humidité.

Ventilation mécanique contrôlée gaz (V.M.C. gaz) :
Système d’aération général et permanent consistant à
extraire mécaniquement par un ventilateur l’air vicié par
les pièces humides et à laisser l’air neuf s’introduire dans
les pièces principales par des entrées d’air autoréglable
(débit fixé).

Ventilation mécanique double flux avec échangeur :
Système permettant de réchauffer l’air neuf introduit dans
le logement en récupérant la chaleur de l’air évacué.

Ventilation mécanique répartie (VMR): Système constitué
d’aérateurs individuels placés dans les pièces de
service ; fonctionne selon le même principe qu’une VMC
(balayage de l’air depuis les pièces principales jusqu’aux
pièces de service d’où il est rejeté, en passant sous les
portes de communication).

Véranda: espace vitré adjacent au logement qui permet :
- capter le soleil en hiver (elle doit en être abritée l’été)
- stocker la chaleur captée
- la transférer efficacement vers le logement.

Verrière : Surface vitrée de grande dimension située en
toiture ou en façade.

Vide sanitaire : Vide entre le sol et le dessous de la
première dalle. Le vide sanitaire doit être d’une hauteur
minimale de 20 cm et ventilé.

Vitrage peu émissif : Vitrage comportant une fine couche
d’argent ou d’oxydes métalliques déposée sur l’une des
faces intérieures du double vitrage. Cette couche faiblement
émissive s’oppose au rayonnement infrarouge et forme une
barrière thermique, en retenant à l’intérieur du logement la
chaleur (essentiellement celle émanant des appareils de
chauffage).
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Densité ou masse vol. Conductivité Chaleur spécifique Capacité thermique Effusivité
ρ en kg/m3 λ en W/m °C c en J/kg °C S = ρ.c en KJ/m3 °C Ef = √ρ.c.λ

en J/√s.m2 °C
Matière

Air 1,29 0,024 1 005 1 256 0,0056

Polystyrène 15 0,04 1 380 21 0,029

Laine de verre 120 0,04 828 99 0,063

Liège 215 - 220 0,04 - 0,05 1 750 376 - 385 0,122 - 0,139

Bois 400 - 800 0,13 - 0,2 2 400 - 2 700 960 - 2 160 0,353 - 0,657

Béton cellulaire 400 - 800 0,14 - 0,23 1 000 400 - 800 0,237 - 0,429

Isolant fibreux 500 0,05 600 300 0,120

Béton léger 600 - 2 000 0,22 - 102 1 000 - 1 100 600 - 2 200 0,360 - 1,600

Linoléum naturel 700 0,081 1 900 1 330 0,330

Maçonnerie

en briques
700 - 2 000 0,30 - 0,96 900 630 - 1 800 0,480 - 1,300

Terre sèche 1 500 0,75 900 1 350 1,000

Pierres naturelles

(poreuses)
1 600 0,55 700 1 120 0,785

Béton ordinaire 2 200 - 2 400 1,6 - 2,1 1 100 2 400 - 2 640 1,960 - 2,350

Aluminium 2 700 200 900 2 430 22,000

Pierres naturelles

(non poreuses)
2 800 - 3 100 3,5 900 2 520 - 2 790 2,970 - 3,120

Fer 7 250 56 540 3 915 14,800

Acier 7 800 60 500 3 900 15,300

Cuivre 9 000 348 385 3 465 34,700

Eau 1 000 0,58 4 200 4 200 1,560

Source : L’isolation écologique ; Jean-Pierre Oliva
Béton cellulaire : conductivité entre 0,10 et 0,23

Quelques caractéristiques
thermiques

Propriétés thermiques de quelques matériaux
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Murs en pierre de taille et moellons
(granit, gneiss, porphyres, pierres

calcaires, grès, meulières, schistes,
pierres volcaniques)

Murs en pisé ou béton
de terre stabilisé (à partir

d’argile crue)

Murs en pans
de bois

Murs en rondins
de bois

Épaisseur K ou U (W/m2.K) Épaisseur K ou U Épaisseur K ou U Épaisseur K ou U
(cm) Murs constitués Murs avec

dʼun seul matériau remplissage (cm) (W/m2.K) (cm) (W/m2.K) (cm) (W/m2.K)
ou “ne sait pas” tout venant

9

12

15

19

23

28

34

45

55

60

70

inconnue

3.9

3.45

3.05

2.75

2.5

2.25

2

1.65

1.45

1.35

1.2

3.9

20

25

30

35

45

50

60

inconnue

2

1.85

1.65

1.55

1.35

1.25

1.2

2

15

18

20

23

25

28

33

38

43

inconnue

2.15

2.05

2

1.85

1.7

1.68

1.65

1.55

1.4

2.15

20

23

25

28

30

33

35

38

40

inconnue

2.9

2.75

2.6

2.5

2.4

2.3

2.2

2.1

2.05

2.9

Murs en briques pleines Murs en briques creuses Murs en blocs
Murs simple Murs doubles avec lame d’air de béton pleins

Épaisseur
(cm)

K ou U
(W/m2.K)

Épaisseur
(cm)

K ou U
(W/m2.K)

Épaisseur
(cm)

K ou U
(W/m2.K)

Épaisseur
(cm)

K ou U
(W/m2.K)

Exemples de coefficients K (ou U) de murs sans isolation
rapportée

Murs bois avec remplissage
K ou U (W/m2.K) = 1,7

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

inconnue

3.2

2.85

2.65

2.45

2.3

2.15

2.05

1.90

1.80

1.75

1.65

1.55

1.50

3.2

-

-

-

-

-

-

1.90

1.75

1.60

1.50

1.45

1.30

1.25

1.90

40

45

50

55

60

65

70

75

80

inconnue

1.75

1.65

1.55

1.45

1.35

1.25

1.2

1.15

1.1

1.75

8

10

13

18

24

32

inconnue

3

2.7

2.35

1.98

1.65

1.35

3

10

15

20

25

inconnue

1.6

1.2

0.95

0.8

1.6
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Sources : règles ThK-1977 et règles Th-bât (RT2000) pour Monomur terre cuite et béton cellulaire.

20

23

25

inconnue

2.8

2.65

2.3

2.8

20

22.5

25

28

30

35

40

45

inconnue

2.9

2.75

2.65

2.5

2.4

2.2

2.05

1.9

2.9

30

37.5

0.47

0.40

5

7

10

15

20

25

28

30

32,5

37,5

2,12

1,72

1,03

0,7

0,6

0,46

0,4

0,4

0,35

0,32

Murs en blocs Murs en béton branché Monomur terre cuite Béton cellulaire
de béton creux

Épaisseur
(cm)

K ou U
(W/m2.K)

Épaisseur
(cm)

K ou U
(W/m2.K)

Épaisseur
(cm)

K ou U
(W/m2.K)

Épaisseur
(cm)

K ou U
(W/m2.K)

Les crédits d’impôts :
http://www.industrie.gouv.fr/energie/developp/econo/textes/
credit-impot-2005.htm

La TVA à 5.5%
La France appliquera jusqu’en 2010 la TVA à taux réduit
(5.5%) pour les travaux d’entretien des logements.

Les prêts
Il existe des prêts à taux avantageux pour les travaux
d’entretien des logements proposés par les établissements
bancaires, les organismes sociaux et les fournisseurs
d’énergie.

Les subventions ANAH
Ces subventions concernent les propriétaires ou locataires
à revenus modestes qui souhaitent réaliser des travaux
d’économies d’énergie et d’isolation acoustique. Elles
représentent 20 à 35% du montant des travaux.
http://www.anah.fr/

Aides aux collectivités locales
http://ademe.fr

Aides
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Pour en savoir plus :
� Ministère de l'Ecologie, de l'Energie,

du Développement Durable et de
l'Aménagement du Territoire (MEEDDAT) :
www.developpement-durable.gouv.fr

� Ministère du Logement :
www.logement.gouv.fr

� Agence De l'Environnement et de
la Maîtrise de l'Energie (ADEME) :
www.ademe.fr

� Site d'information sur les dispositifs
réglementaires pour améliorer la performance
énergétique des bâtiments :
www.rt-batiment.fr
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